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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU CONSEIL DES MINISTRES

Arrêté n° 581 CM du 6 mai 2026 déléguant au Président de la Polynésie française le pouvoir de transiger
avec la société Air Tahiti

NOR : DAC26200791AC-1

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi du pays n° 2009-21 du 7 décembre 2009 modifiée relative au cadre règlementaire des délégations de service public
de la Polynésie française et de ses établissements publics, ensemble son arrêté d'application ;

Vu la loi du pays n° 2016-3 du 25 février 2016 modifiée relative à l'organisation du transport intérieur maritime et aérien ;

Vu l'arrêté n° 224 CM du 25 février 2021 approuvant le principe de la délégation du service public du transport aérien
interinsulaire ;

Vu l'arrêté n° 1121 CM du 16 juin 2021 approuvant le choix du délégataire et le contrat de délégation de service public du
transport aérien régulier interinsulaire de 32 îles de la Polynésie française ;

Vu le contrat n° 4347 du 17 juin 2021 amendé de délégation de service public du transport aérien régulier interinsulaire de
32 îles de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 666 CM du 13 avril 2023 approuvant l'avenant au contrat de délégation de service public du transport aérien
régulier interinsulaire de 32 îles de la Polynésie française ;

Vu l'avenant n° 3571 du 3 mai 2023 au contrat de délégation de service public du transport aérien régulier interinsulaire de
32 îles de la Polynésie française ;

Vu les courriers d'Air Tahiti n° DG 11.25 du 17 février 2025, n° DG 039.25 du 6 mai 2025, n° DG 107.25 du 6 octobre 2025 ;

Vu le rapport d'analyse dressé le 9 mai 2025 par la société d'expertise comptable Audit Pacifique ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 6 mai 2026,

Arrête :

Article 1er 

En  application  des  dispositions  de  l'article 92-3°  de  la  loi  organique  n° 2004-192  du  27 février 2004  modifiée  susvisée,
délégation de pouvoir est donnée au Président de la Polynésie française, pour transiger avec la société Air Tahiti aux fins de
prévenir un litige relatif aux conditions économiques de l'exécution de la délégation de service public susvisée en lien avec
des surcoûts d'exploitation subis dans l'exécution du contrat sur les exercices 2023 et 2024.

Art. 2 
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Le Président de la Polynésie française, en charge du tourisme, des transports aériens, de l'égalité des territoires, des affaires
internationales, de l'économie numérique et des conséquences des essais nucléaires, est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera notifié à l'intéressé et publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 6 mai 2026.
Moetai BROTHERSON
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